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sorte que les modalites de ces concours tiennent compte de la di­
versite culturelle et linguistique des Etats Membres de !'Organisa­
tion. Les concours seront con\;US pour des candidats titulaires au 
moins d'un premier diplome universitaire. !Is devraient compren­
dre des epreuves ecrites dans une des langues officielles de ('Orga­
nisation des Nations Unies, dont une epreuve de caractere general, 

· des epreuves specialisees pour chaque groupe professionnel et des 
entrevues individuelles. !Is pourront etre organises simultanement 
dans plusieurs pays, mais un nombre donne de posies a pourvoir 
devrait etre arrete et offert a l'avance a chaque pays, compte tenu 
de la representation geographique de chaque Etat Membre. II sera 
etabli une lisle de reserve a partir de laquelle tous les postes P-1 et 
P-2 seront pourvus. 

IV. - METHODES DE RECRUTEMENT DES FONCTIONNAIRES 

DE LA CLASSE P-3 ET DES CLASSES SUPERIEURES 

11. La lisle des professions dans le cas desquelles on peut rai­
sonnablement prevoir qu'il y aura chaque annee plusieurs posies 
vacants, comme ii est dit plus haul a l'alinea a du paragraphe 2 de 
la section I, sera communiquee aux Etats Membres, avec Jes "de­
finitions des professions" correspondantes, le 1er octobre de J'an­
nee precedente au plus lard, et la presentation de candidatures sera 
determinee sur la base de cette lisle. 

12. Pour tous les posies, un avis de vacance de poste sera pu­
blie sans larder des que la vacance du poste sera connue. 

13. Toutes Jes demandes emanant de candidats satisfaisant aux 
norrnes minimales etablies par le Bureau des services du personnel 
pour les posies et pour Jes professions seront enregistrees dans le 
fichier de candidats exterieurs. Ce fichier sera modernise rapide­
ment et rendu utilisable et efficace. Un fichier de candidats inte­
rieurs devra etre constitue et organise selon Jes memes principes, et 
utilise conformement au Statut et au Reglement du personnel de 
!'Organisation des Nations Unies. 

14. Pour chaque poste a pourvoir par voie de recrutement, le 
Secretariat constituera un dossier, comprenant : 

a) Une lisle de tous Jes candidats qualifies possibles, indiquant 
leur nom, leur nationalite, leur sexe. leur age et leurs qualifica­
tions, cette liste etant etablie a partir du fichier; 

h) Le classement de chaque candidat par ordre de preference. 
classement etabli par le Bureau des services du personnel en 
consultation avec le departement organique interesse; 

c) Un resume des entrevues avec les candidats consideres 
comme ceux qui conviendraient le mieux. 

Ce dossier sera mis a la disposition de la Commission des nomina­
tions et des promotions et du Comite des nominations et des pro­
motions. 

15. Pour !'evaluation des candidats, le Bureau des ~ervices du 
personnel, en consultation avec Jes departements organiques inte­
resses, tiendra compte des objectifs indiques dans le plan annuel de 
recrutement. 

16. Si le departement organique et le Bureau des services du 
personnel se mettent d'accord pour choisir un candidat, le candidat 
recommande sera propose aux fins de nomination conformement 
au Statut et au Reglement du personnel de !'Organisation des Na­
tions Unies. S'ils sont en desaccord, la question sera soumise, pour 
avis a donner, a la Commission des nominations et des promotions 
et au Comite des nominations et des promotions. Si aucune solu­
tion n'est trouvee, le Secretaire general, OU son representant desi­
gne, decidera en dernier ressort. 

17. Les qualifications, la nationalite et le sexe des candidats 
selectionnes seront indiques sur une lisle qui sera publiee deux fois 
par an et communiquee aux delegations des Etats Membres. 

35/211. Creation du Comite d'experts gouverne­
mentaux charge d'evaluer la structure ac­
tuelle du Secretariat dans les domaines de 
!'administration, des finances et du personnel 

L'Assemhlee generale, 

Prenant note de la lettre, en date du 8 novembre 
1980, adressee au President de la Cinquieme Commis-

sion par le Secretaire general41
, dans laquelle celui-ci 

a indique qu'il conviendrait de creer un comi~e 
d'experts qui serait charge d'evaluer la structure admi­
nistrative actuelle du Secretariat, 

I. Decide, en derogation a sa resolution 35/5 du 
20 octobre 1980, de creer un Comite d'experts 
gouvernementaux charge d'evaluer la structure ac­
tuelle du Secretariat dans Jes domaines de !'adminis­
tration, des finances et du personnel, lequel devrait 
presenter un rapport avant la trente-sixieme session 
de I' Assemblee generale; 

2. Prie le Secretaire general de nommer dix-sept 
experts, en consultant a cet effet Jes groupes rcgio­
naux et en prenant dument en consideration le prin­
cipe d'une repartition geographique equitable; 

3. Prie le Comite de tenir pleinement compte des 
vues exprimees au cours des debats de la Cinquieme 
Commission sur Ies points pertinents de l'ordrc du 
jour de la trente-cinquieme session de I' Assemhlec 
generale: 

4. Prie le Secretaire general, dans I'attente et sans 
prejudice de la decision que I' Assemblee generak 
prendra lors de sa trente-sixieme session au sujet du 
rapport susmentionne, de prendre, dans le cadre de la 
structure administrative actuelle, Jes mesures interi­
maires voulues pour que le Bureau des services du 
personnel ait l'autorite necessaire pour appliquer effi­
cacement les politiques relatives au personnel qui 
sont enoncees dans Jes resolutions pertinentes de 
I' Assemblee. 

99e sellnce plenihe 
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35/212. Respect des privileges et immunites des fonc­
tionnaires de !'Organisation des Nations 
Unies et des institutions specialisees 

L 'A ssemhlee generate, 

Prenllnt note de la Declaration du Comite adminis­
tratif de coordination figurant dans !'annexe I a son 
rapport d'ensemble annuel pour 1979-198042 , 

Avant (I I' esprit I' Article I 00 de la Cha rte des Na­
tions Unies, aux termes duquel chaque Etat Membre 
s'est engage a respecter le caractere exclusivement 
international des fonctions du Secretaire general et du 
personnel et a ne pas chercher a les influencer dans 
!'execution de leur tache, 

Consciente ega/ement du fait que, aux termes du 
meme Article de la Charte, le Secretaire general et le 
personnel, dans I' accomplissement de leurs devoirs. 
ne solliciteront ni n'accepteront d'instructions d'au­
cun gouvernement ni d'aucune autorite exterieurc ;'1 
('Organisation, 

Reajfirmant les articles pertinents du Reglement du 
personnel de !'Organisation des Nations Unies, 

Consciente du fait qu'il est absolument necessaire 
que Jes fonctionnaires soient en mesure de s'acquitter 
des fonctions qui leur sont confiees par le Secretaire 
general, sans ingerence de la part d'aucun Etat Mcm-

41 A/C.5/35/48. 
42 E/ 1980/34 
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bre ni d'aucune autre autorite exterieure a !'Organi­
sation, 

Rappe/ant que, aux termes de I' Article 105 de Ja 
Charle, les fonctionnaires de !'Organisation jouissent, 
sur le territoire de chacun de ses Etats Membres, des 
privileges et immunites qui leur sont necessaires pour 
exercer en toute independance leurs fonctions en rap­
port avec !'Organisation, condition indispensable 
pour qu'ils puissent s'acquitter convenablement de 
leurs taches, 

Consciente du fait que les fonctionnaires des insti­
tutions specialisees jouissent de privileges et d'immu­
nites similaires, 

Ayant presentes <t /' esprit la Convention sur les 
privileges et immunites des Nations Unies en date du 
13 fevrier 19464 3, et la Convention sur Jes privileges 
et immunites des institutions specialisees en date du 
21 novembre 194 744

, 

Preoccupee par des informations selon lesquelles 
Jes privileges et immunites de fonctionnaires de ces 
organisations n'auraient pas ete respectes, 

1. Fait appe/ a tous Jes Etats Membres pour qu'ils 
respectent Jes privileges et immunites accordes aux 
fonctionnaires de !'Organisation des Nations Unies et 
des institutions specialisees aux termes de la 
Convention sur les privileges et immunites des Na­
tions U nies en date du 13 fevrier 1946 et de Ja 
Convention sur Jes privileges et immunites des insti­
tutions specialisees en date du 21 novembre 1947; 

2. Prie le Secretaire general de porter la presente 
resolution a !'attention de tous les organes, organisa­
tions et organismes des Nations Unies, en les priant 
de fournir des informations sur les cas dans lesquels ii 
apparait clairement que le statut des fonctionnaires de 
ces organisations n'a pas ete pleinement respecte; 

3. Prie le Secretaire general de presenter a I' As­
semblee generale, au nom du Comite administratif de 
coordination, un rapport decrivant tous cas dans les­
quels le statut international des fonctionnaires de 
!'Organisation des Nations Unies ou des institutions 
specialisees n'a pas ete pleinement respecte. 

99e seance pleniere 
17 decemhre /980 

35/213. Acces des representants du personnel a la 
Cinquieme Commission 

L · A ssem/Jfl,e gem;ralc, 

Rappe/ant sa resolution 34/220 du 20 decembre 
1979, 

I. Reajfirme les responsabilites et les pouvoirs du 
Secretaire general en sa qualite de plus haut fonction­
naire de !'Organisation des Nations Unies en vertu de 
!'Article 97 de la Charte des Nations Unies; 

2. Reaffirme qu'elle est prete : 

a) A recevoir et a examiner a fond les vues du per­
sonnel exposees par un seul representant reconnu du 
personnel du Secretariat de !'Organisation des Na-

4 ' Resolution 22 A (I). 
44 Resolution 179 (II). 

tions Unies dans un document transmis par le Secn~­
taire general au titre du point de l'ordre du jour inti­
tule "Questions relatives au personnel"; 

b) A recevoir et a examiner a fond les vues du per­
sonnel exposees par un representant designe de la 
Federation des associations de fonctionnaires 
internationaux dans un document transmis par le Se­
cretaire general au titre du point de I' ordre du jour 
intitule "Rapport de la Commission de la fonction 
publique internationale''; 

3. Decide que, pour \'aider dans ses deliberations, 
la Cinquieme Commission pourra, si elle le juge sou­
haitable, inviter : 

a) Un seul representant reconnu du personnel du 
Secretariat de !'Organisation des Nations Unies a faire 
devant elle une declaration orate pour presenter, lors­
que la Commission aborde l'examen du point de l'or­
dre du jour pertinent, le document mentionne a l'ali­
nea a du paragraphe 2 ci-dessus; 

h) Un representant designe de la Federation des 
associations de fonctionnaires internationaux a faire 
devant elle une declaration orate pour presenter. lors­
que la Commission aborde l'examen du point de l'ordre 
du jour pertinent, le document mentionne a l'alinea h 
du paragraphe 2 ci-dessus; 

4. Note que, pour faire Jes declarations mention­
nees aux alineas a et h du paragraphe 3 ci-dessus, les 
representants en question occuperont un siege au 
parterre de la salle de conference; 

5. Note en otlfre que, si des membres de la Cin­
quieme Commission posent des questions comme 
suite aux declarations mentionnees aux alineas a et h 
du paragraphe 3 ci-dessus, le representant du person­
nel du Secretariat de !'Organisation des Nations 
Unies OU le representant de la Federation des asso­
ciations de fonctionnaires internationaux, selon qu'il 
conviendra, pourra y repondre par ecrit dans un do­
cument supplementaire unique transmis par le Secre­
taire general. 
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17 decemhre /980 

35/214. Rapport de la Commission de la fonction 
publique internationale 

A 

L' Assemhlee generate, 

Prenant acre <11·ec sati.,faction du ~ixieme rapport 
annuel de la Commission de la fonction publique 
internationale4

". 

Reajf,rmant le role central que la Commission doit 
jouer dans l'etablissement d'une fonction publique 
internationale unifiee, par !'application de politiques. 
de normes, de methodes et de dispositions communes 
en matiere de personnel, 

Appro"1·a11t I' optique systematique et integree dans 
laquelle la Commission poursuit ses travaux. 

4
·' Document., ojficie/.1 de /'.4..r.11•111hl<'c g,;11,;mle. tre11t1•-

.-i11q11ii:me session. S11ppl,;me11t 11° 30 (An.'i/:rn et Corr. I). 


